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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-22-DREAL

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE

Société SOLVAY OPERATIONS FRANCE

Commune d'Abergement-la-Ronce (39 500)

LE PRÉFET DU JURA

vu :

le code de l'environnement et, notamment, ses articles L.181-14 et R.181-45 ;
l'instruction du Gouvernement du 12 août 2014 relative à la gestion des situations
incidentelles ou accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de
l'environnement;
l'avis du 09 novembre 2017 relatif à la mise en œuvre de l'instruction du Gouvernement du
12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des
installations classées pour la protection de l'environnement ;
l'arrêfé préfectoral n°AP-2019-30 du 25 juillet 2019 autorisant la société SOLVAY
OPERATIONS France à exploiter ses installations à ABERGEMENT LA RONCE ;

les études de dangers relatives aux installations susmentionnées ;
le courrier en date du 16 mai 2019 dans lequel l'exploitant présente le résultat de son
recensement des substances présentant des risques sanitaires aigus importants ou
susceptibles de générer des incommodités fortes sur de grandes distances ;
le rapport et les propositionsen date du 20 mai 2021 de l'Inspection des installations
classées ;

le projet d'arrêté porté par courrier du 3 mai 2021 à la connaissance de l'exploitant ;
les observations présentées par l'exploitant par courrier électronique sur ce
projet en date du 17 mai 2021;

CONSIDÉRANT :
que rétablissement exploité par la société SOLVAY OPERATIONS France à
ABERGEMENT LA RONCE relève du seuil haut défini à l'article R.511-10 du code de
l'environnement et qu'il découle du courrier susvisé qu'il est susceptible
d'émettre dans l'atmosphère des substances présentant des risques sanitaires
aigus importants ou susceptibles de générer des incommodités fortes sur de
grandes distances ;
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qu'il convient que l'exploitant mette en place les dispositions nécessaires pour assurer un
suivi de ces substances dans l'atmosphère dans le cas où elles y seraient libérées ;
que, conformément à l'article L.181-14 du code de l'environnement, l'autorité administrative
compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au respect des
dispositions des articles L.181-3 et L.181-4 à l'occasion de ces modifications, mais aussi à tout
moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution des
prescriptions préalablement édictées ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du JURA,

ARRÊTE

Article 1 : Objet
Les dispositions applicables aux installations, dont le siège social est situé au 52, rue de la Haie Coq
- 93 300 AUBERVILLIERS et exploitées par la société SOLVAY OPERATIONS France sur la commune
d'ABERGEMENT LA RONCE, site industriel de TAVAUX, sont complétées par celles du présent
arrêté.

Article 2 : Compléments à apporter au plan d'opération interne (POI)
Le plan d'opération interne de rétablissement comprend une annexe qui précise, notamment :

la liste, établie à partir des études de dangers, des substances susceptibles, si elles sont
libérées, de générer des effets toxiques irréversibles dans des zones occupées par des tiers
en dehors des limites de la plate-forme ;
la liste, transmise par courrier et établie à partir de la méthodologie définie dans l'avis du 09
novembre 2017 susvisé et du retour d'expérience, des substances susceptibles, si elles sont
libérées, de générer des incommodités fortes, dont des odeurs, sur de grandes distances ;
les dispositions spécifiques à mettre en œuvre par l'exploitant lors d'un incident ou accident
impliquant ces substances pour limiter autant que possible leurs émissions (produits
inhibiteurs, produits absorbants, pompage rapide des rétentions...) ;
tes méthodes de prélèvement et d'analyse disponibles et adaptées pour chacune de ces
substances ;
les modalités opérationnelles de prélèvement et de mesures selon la durée de l'événement ;
les modalités d'activation de la chaîne de prélèvement et d'analyses.

La liste des substances est mise à jour, si besoin, au moment du réexamen quinquennal des études
de dangers.

Article 3 : Méthodes de prélèvement et de mesure et modalités opérationnelles
3.1 Objectifs et modalités des prélèvements et mesures
Les dispositifs retenus pour l'application de l'article 2 permettent de disposer :

d'une part, d'échantillons conservatoires de la phase aiguë de l'événement ;
d'autre part, de mesures régulières des concentrations hors établissement permettant
d'estimer l'exposition des populations, de confirmer l'efficacité des mesures prises, préciser
la nature des substances libérées et déterminer revolution de leur propagation.

En particulier, le mode et les plages de mesure et d'analyse, et notamment les équipements utilisés,
sont choisis de façon à pouvoir comparer la concentration mesurée aux seuils des effets toxiques
de la substance ainsi qu'à ceux permettant le suivi de sa propagation.
L'ensemble des informations collectées lors de ces mesures, accompagné des éléments permettant
leur compréhension aisée par la population, est transmis dans les meilleurs délais au préfet, et, sur
simple demande de leur part, aux services de secours ou à l'Inspection des installations classées.
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3.2 Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer plus d'une journée

Dans le cas d'un événement susceptible de conduire à la libération d'une des substances visées à
l'article 2 dans des conditions pour lesquelles les effets seront perceptibles moins de 24 heures,
l'exploitant en assure le prélèvement et la mesure dans des délais compatibles avec la cinétique de
l'événement, sur toute sa durée.

Pour répondre à cet objectif, l'organisation définie par l'exploitant est assurée, soit en
contractualisant préalablement avec au moins un organisme capable d'intervenir dans des délais
compatibles avec la cinétique de l'événement, soit en disposant de moyens de prélèvement et de
mesure simples à mettre en œuvre. Dans ce dernier cas, le personnel est formé et exercé à leur
bonne utilisation.

S'il est prévu que des acteurs autres que le personnel de l'exploitant interviennent dans cette
chaîne de mesure, l'exploitant tient à la disposition de ['Inspection des installations classées la
preuve de leur accord préalable et de leur engagement de disponibilité.
À la demande du préfet, un prélèvement est réalisé ou renouvelé, aux frais de l'exploitant, par une
personne tierce ou en présence d'une personne tierce.

3.3 Cas des événements susceptibles de durer plus d'une journée

Dans le cas d'un événement susceptible de conduire à la libération d'une des substances visées à
l'article 2 dans des conditions pour lesquelles les effets seront perceptibles plus de 24 heures,
l'exploitant fait réaliser, à ses frais, des prélèvements et des mesures par un organisme avec lequel il
est indépendant.
Des modalités analogues à celles présentées à l'article 3.2 sont définies par l'exploitant pour
garantir que les prélèvements et les mesures pourront être effectués durant les premiers temps de
l'évènement, dans l'attente de la mobilisation de l'organisme.
L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées, soit un contrat passé
avec au moins un organisme spécifiant sa capacité d'intervention dans des délais compatibles avec
la cinétique de l'événement, soit la preuve de l'accord préalable d'au moins trois organismes et de
leur engagement de disponibilité.
Pour les substances non couvertes par une méthode reconnue de prélèvement ou de mesure et
susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles dans des zones occupées par des tiers,
l'exploitant propose, dans la mesure du possible, une méthode alternative de mesure de la
concentration (molécule traceur, méthode non normée mais permettant d'obtenir des résultats
représentatifs,...).

Article 4 : Délais d'application
Les dispositions des articles 2 et 3 entrent en vigueur au plus tard le 1er janvier 2023.

Article 5 : Publicité

Conformément aux dispositions de l'article R.181-44 du code de l'environnement, un extrait du
présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte est déposée aux archives des mairies et mise à la
disposition des personnes intéressées sera affiché en mairie d'ABERGEMENT-LA-RONCE pendant
une durée minimum d'un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a
délivré l'acte pour une durée identique.
Le maire d'ABERGEMENT-LA-RONCE fera conngître par procès-verbal, adressé à la préfecture du
JURA l'accomplissement de cette formalité.
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur !e site de ['exploitation à la
diligence de l'exploitant.
Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux
journaux diffusés dans tout le département.

^ ; J!<-•"'••, .'.i(e.;.X
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Article 6 : Sanctions

En cas d'inexécution des dispositions du présent arrêté, indépendamment des poursuites
pénales qui peuvent être exercées, il pourra être fait application des mesures prévues à
l'article L.171-8 et suivants du Code de l'Environnement.

Article 7 : Délais et voies de recours

Conformément aux articles L.181-17 et R.181-50 du code de l'environnement, le présent
arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu'au
Tribunal Administratif de Besançon :
1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où
le présent acte leur a été notifié ;

2° par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L.181-3 ducode de l'environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de la dernière formalité suivante accomplie :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 du
code de l'environnement ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du
même article.

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans
le délai de deux mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Ampliation
Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, Monsieur le Sous-Préfet de DOLE, le Maire
d'ABERGEMENT-LA-RONCE, ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également
adressée à :

Conseils municipaux d'ABERGEMENT-LA-RONCE, DAMPARIS et TAVAUX;
Sous-Préfet de DOLE ;
Directeur Départemental des Territoires du Jura ;
Directeur Départemental des Territoires de la Côte d'Or ;
Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Jura ;
Responsable de l'UD de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence
et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ;
Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du Jura ;
Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours du Jura ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Bourgogne - Franche-Comté à Besançon ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
d'Auvergne Rhône-Alpes/UD Villeurbanne.

Fait à Lons-le-Saunier, le jp ^ ^^

L^Bwfe^refe!
}eçi£
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Frateryité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-23-DREAL

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE

Société INOVYN FRANCE

Commune d'Abergement-la-Ronce (39 500)

LE PRÉFET DU JURA

vu:
le code de l'environnement et, notamment, ses articles L.181-14 et R.181-45 ;
l'instruction du Gouvernement du 12 août 2014 relative à la gestion des situations
incidentelles ou accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de
l'environnement ;
l'avis du 09 novembre 2017 relatif à la mise en oeuvre de l'instruction du Gouvernement du
12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des
installations classées pour la protection de l'environnement ;
l'arrêté préfectoral n°AP-2019-31 du 25 juillet 2019 autorisant la société INOVYN France à
exploiter ses installations à ABERGEMENT LA RONCE ;
les études de dangers relatives aux installations susmentionnées ;
le courrier en date du 15 mai 2019 dans lequel l'exploitanf présente le résultât de son
recensement des substances présentant des risques sanitaires aigus importants ou
susceptibles de générer des incommodités fortes sur de grandes distances ;

le rapport et tes propositions en date du 20 mai 2021 de l'Inspection des installations
classées;

le projet d'arrêté porté par courrier du 3 mai 2021 à la connaissance de l'exploitant ;
les observations présentées par l'exploitant sur ce projet par courrier en date du

17 mai 2021;

CONSIDERANT :
que rétablissement exploité par ta société INOVYN France à ABERGEMENT LA
RONCE relève du seuil haut défini à l'article R.511-10 du code de l'environnement
et qu'il découle du courrier susvisé qu'il est susceptible d'émettre dans
l'atmosphère des substances présentant des risques sanitaires aigus importants ou
susceptibles de générer des incommodités fortes sur de grandes distances ;
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qu'il convient que l'exploitant mette en place les dispositions nécessaires pour assurer un
suivi de ces substances dans l'atmosphère dans le cas où elles y seraient libérées ;
que, conformément à l'article L.181-14 du code de l'environnement, l'autorité administrative
compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au respect des
dispositions des articles L.181-3 et L.181-4 à l'occasion de ces modifications, mais aussi à tout
moment s'il apparaît que te respect de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution des
prescriptions préalablement édictées ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du JURA,

ARRÊTE

Article 1 : Objet
Les dispositions applicables aux installations, dont le siège social est situé au 2 avenue de la
République à TA VAUX et exploitées par la société INOVYN France sur la commune d'ABERGEMENT
LA RONCE, site industriel de TA VAUX sont complétées par celles du présent arrêté.

Article 2: Compléments à apporter au plan d'opération interne (POI)
Le plan d'opération interne de rétablissement comprend une annexe qui précise, notamment :

la liste, établie à partir des études de dangers, des substances susceptibles, si elles sont
libérées, de générer des effets toxiques irréversibles dans des zones occupées par des tiers
en dehors deslimites de la plate-forme ;
la liste, transmise par courrier et établie à partir de la méthodologie définie dans l'avis du 09
novembre 2017 susvisé et du retour d'expérience, des substances susceptibles, si elles sont
libérées, de générer des incommodités fortes, dont des odeurs, sur de grandes distances ;

• les dispositions spécifiques à mettre en œuvre par l'exploitant lors d'un incident ou accident
impliquant ces substances pour limiter autant que possible leurs émissions (produits
inhibiteurs, produits absorbants, pompage rapide des rétentions ...) ;
les méthodes de prélèvement et d'analyse disponibles et adaptées pour chacune de ces
substances ;
les modalités opérationnelles de prélèvement et de mesures selon la durée de l'événement ;
les modalités d'activation de la chaîne de prélèvement et d'analyses.

La liste des substances est mise à jour, si besoin, au moment du réexamen quinquennal des études
de dangers.

Article 3 : Méthodes de prélèvement et de mesure et modalités opérationnelles
3.1 Objectifs et modalités des prélèvements et mesures
Les dispositifs retenus pour l'application de l'article 2 permettentde disposer :

d'une part, d'échantillons conservatoires de la phase aiguë de l'événemenf ;
• d'autre part, de mesures régulières des concentrations hors établissement permettant

d'estimer l'exposition des populations, de confirmer l'efficacité des mesures prises, préciser
la nature des substances libérées et déterminer revolution de leur propagation.

En particulier, te mode et les plages de mesure et d'analyse, et notamment les équipements utilisés,
sont choisis de façon à pouvoir comparer laconcentration mesurée aux seuils des effets toxiques
de la substance ainsi qu'à ceux permettant le suivi de sa propagation.
L'ensemble des informations collectées lors de ces mesures, accompagné des éléments permettant
leur compréhension aisée par la population, est transmis dans les meilleurs délais au préfet, et, sur
simple demande de leur part, aux services de secours ou à l'Inspection des installations classées.
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3.2 Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer plus d'une journée
Dans te cas d'un événement susceptible de conduire à la libération d'une des substances visées à
l'article 2 dans des conditions pour lesquelles les effets seront perceptibles moins de 24 heures,
l'exploitant enassure le prélèvement et la mesure dans des délaiscompatibles avec la cinétique de
l'événement, sur toute sa durée.
Pour répondre à cet objectif, l'organisation définie par l'exploitânt est assurée, soit en
contractualisant préalablement avec au moins un organisme capable d'intervenir dans des délais
compatibles avec la cinétique de l'événement, soit en disposant de moyens de prélèvement et de
mesure simples à mettre en œuvre. Dans ce dernier cas, le personnel est formé et exercé à leur
bonne utilisation.

S'il est prévu que des acteurs autres que le personnel de l'exploitant interviennent dans cette
chaîne de mesure, l'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées ta
preuve de leur accord préalable et de leur engagement de disponibilité.
À la demande du préfet, un prélèvement est réalisé ou renouvelé, aux frais de l'exploitant, par une
personne tierce ou en présence d'une personne tierce.

3.3 Cas des événements susceptibles de durer plus d'une journée
Dans le cas d'un événement susceptible de conduire à la libération d'une des substances visées à
l'article 2 dans des conditions pour lesquelles les effets seront perceptibles plus de 24 heures,
t'exploitant fait réaliser, à ses frais, des prélèvements et des mesures par un organisme avec lequel il
est indépendant.
Des modalités analogues à celles présentées à l'article 3.2 sont définies par l'exploitant pour
garantir que tes prélèvements et les mesures pourront être effectués durant les premiers temps de
l'évènement, dans l'attente de la mobilisation de l'organisme.
L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées, soit un contrat passé
avec au moins un organisme spécifiant sa capacité d'intervention dans des délais compatibles avec
la cinétique de l'événement, soit l a preuve de l'accprd préalable d'au moins trois organismes et de
leur engagement de disponibilité.
Pour les substances non couvertes par une méthode reconnue de prélèvement ou de mesure et
susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles dans des zones occupées par des tiers,
l'exploitant propose, 'dans la mesure dû possible, une méthode alternative de mesure de la
concentration (molécule traceur, méthode non normée mais permettant d'obtenir des résultats
représentatifs...),

Article 4 : Délais d'application
Les dispositions des articles 2 et 3 entrent en vigueur au plus tard le 1ejanvier 2023.

Article 5 : Publicité

Conformément aux dispositions de l'article R.181-44 du code de l'environnement, un extrait du
présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte est déposée aux archives des mairies et mise à la
disposition des personnes intéressées sera affiché en mairie d'ABERGEMENT-LA-RONCE pendant
une durée minimum d'un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a
délivré l'acte pour une durée identique.
Le maire d'ABERGEMENT-LA-RONCE fera connaître par procès-verbal, adressé à la préfecture du
JURA l'accomplissement de cette formalité.
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la
diligence de l'exploitant.
Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux
journaux diffuses dans tout le département.
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Article 6 : Sanctions

En cas d'inexécution des dispositions du présent arrêté, indépendamment des poursuites
pénales qui peuvent être exercées, il pourra être fait application des mesures prévues à
l'article L.171-8 et suivants du Code de l'Environnement.

Article 7 : Délais et voies de recours

Conformément aux articles L.181-17 et R.181-50 du code de l'environnement, le présent
arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu'au
Tribunal Administratif de Besançon:
1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où
le présent acte leur a été notifié ;

2° par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L.181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de la dernière formalité suivante accomplie :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.18T-44 du
code de l'environnement ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du
même article.

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans
le délai de deux mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : Ampliation
Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, Monsieur le Sous-Préfet de DOLE, le Maire
d'ABERGEMENT-LA-RONCE, ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également
adressée à :

Conseils municipaux d'ABERGEMENT-LA-RONCE, DAMPARIS et TAVAUX;
Sous-Préfet de DOLE ;
Directeur Départemental des Territoires du Jura ;
Directeur Départemental des Territoires de la Côte d'Or ;
Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Jura ;
Responsable de l'UD de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence
et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ;

• Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du Jura ;
Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours du Jura ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de

Bourgogne - Franche-Comté à Besançon ;
Directeur Regional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

d'Auvergne Rhône-Alpes/UD Villeurbanne.

Fait à Lons-le-Saunier, le t@ ^ J||?^

Le Préfet
Pour le préfj

Lesî
pt"f i?~--''i'<gaSion

iï3{
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

vu:

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  AP-2021-25-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société SOLVAY OPERATIONS FRANCE

Commune d'ABERGEMENT LA RONCE (39 500)

LE PRÉFET DU JURA

le Code de l'Environnement et en particulier ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1 et
suivants et L.511-1 ;
Le Code de Justice Administrative ;
l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30 du 25 juillet 2019 codifiant et
renforçant les prescriptions applicables à la société Solvay Opérations France ;
le rapport d'inspection établi à la suite de la visite sur site du 9 mars 2021 par
l'inspection des installations classées, transmis à t'exploitant par courrier en date
3 mai 2021, conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du Code de
l'Environnement ;

le projet d'arrêté préfectoral de mise en demeure transmis à l'exploitant le 3 mai
2021, en application de l'article L.171- 6 du code de l'environnement ;
l'absence de remarque particulière formulée par l'exploitant par courriel du 10 mai
2021 sur ce projet d'arrêté ;

CONSIDÉRANT :
l'article 12 du titre 1 de l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30 du 25 juillet
2019 qui impose la mise en place de conventions entre exploitants, nécessaires à
la bonne maîtrise des impacts environnementaux de la plate-forme ;
['article 2.1, chapitre 1 du titre 2 de l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30 du 25
juillet 2019 qui impose de définir les modalités d'envoi des effluents industriels
vers la station de traitement « STEP BIO » par une convention ou tout autre
document équivalent établie entre le producteur et le gestionnaire des
installations de traitement ;
que l'exploitant n'a pas rédigé ces conventions et ne les a pas présentées lors de
l'inspection du 9 mars 2021 ;
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que l'exploitant s'est engagé, à travers la charte « Hygiène, sécurité et protection
de l'environnement pour la plate-forme de Tavaux » (dernière version en date du
13 novembre 2018) à rédiger ces conventions sous forme de « Fiches
d'Acceptations des Effluents » stipulant les valeurs limites (minimales, moyennes
et maximales par exemple) acceptables par l'Exploitant aval ;
que l'absence de conventions définissant les seuils à respecter pour différentes
substances et paramètres ainsi que les conditions de surveillance des rejets est
susceptible de remettre en cause la maîtrise des impacts environnementaux des
rejets de chaque exploitant et in fine des rejets de l'ensemble de la plate-forme
vers le milieu naturel ;

que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux
intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ;
qu'en Cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un
exploitant, le Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en
application de l'article L.171-8 du code de l'environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du JURA,

ARRÊTE

Article 1: OBI ET

La société SOLVAY OPERATIONS FRANCE exploitant d'installations sur le site industriel
de Tavaux, commune d'Abergement la Ronce, est mise en demeure de respecter les
dispositions suivantes, sous les délais fixés à compter de la date de notification du
présent arrêté :

- article 12 du titre l de l'arrêté préfectoral modifié n° AP-2019-30 du 25 juillet 2019 :
en fournissant dans un délai de 4 mois les copies des conventions signées établies

avec les exploitants de la plate-forme nécessaires à la bonne maîtrise des impacts
environnementaux de la plate-forme ;

- article 2.1, chapitre 1, du titre 2 de l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30 du 25
juillet 2019 :

en fournissant dans un délai de 4 mois la copie de la convention établie entre le
producteur d'effluents aqueux à destination de la station biologique de traitement et le
gestionnaire de ladite installation, définissant les modalités d'envoi des effluents
industriels (nature, flux, toxicité, etc.).

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait par été déféré à la mise en demeure à l'expiration d délai
imparti, indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
l'autorité administrative peut arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article
L.171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R.171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est
publié sur le site internet de a préfecture pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société SOLVAY OPERATIONS FRANCE.
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ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L.171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal
Administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R.421-1 du Code de la justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, Monsieur le Sous-Préfet de DOLE, le Maire
d'ABERGEMENT-LA-RONCE, ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également
adressée à :

Conseils municipaux d'ABERGEMENT-LA-RONCE, DAMPARIS et TAVAUX;
Sous-Préfet de DOLE ;
Directeur Départemental des Territoires du Jura ;
Directeur Départemental des Territoires de la Côte d'Or ;
Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Jura ;
Responsable de l'UD de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence
et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ;
Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du Jura ;
Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours du Jura ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Bourgogne - Franche-Comté à Besançon ;

Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
d'Auvergne Rhône-Alpes/UD Villeurbanne.

Fait àLons-le-SaunierJe Q^ ^^ ^^

Le Préfet
Pour te préfet et par dé'égation

Le s^brétaire géii&ral^

BABILOTTE
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  AP-2021-24-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société INOVYN FRANCE

Commune d'ABERGEMENT LA RONCE (39 500)

LE PRÉFET DU JURA

vu:
le Code de l'Environnement et en particulier ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1 et
suivants et L.511-1 ;
Le Code de Justice Administrative ;
l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-31 du 25 juillet 2019 codifiant et renforçant
les prescriptions applicables à la société INOVYN France ;
le rapport d'inspection établi à la suite de la visite sur site du 26 mars 2021 par
l'inspection des installations classées, transmis à l'exploitant par courrier endate
du 3 mai 2021, conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du Code de
l'Environnement ;

le projet d'arrêté préfectoral de mise en demeure transmis à l'exploitant le 3 mai
2021, en application de l'article L.171- 6 du code de l'environnement ;
les observations de ['exploitant formulées par courrier du 17 mai 2021 sur ce projet
d'arrêté;

CONSIDÉRANT :
l'article 12 du titre 1 de l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-31 du 25 juillet 2019
qui impose la mise en place de conventions entre exploitants, nécessaires à la
bonne maîtrise des impacts environnementaux de la plate-forme ;
que l'exploitant a adressé à l'inspection des installations classées par mail du 11
mai 2021 les extraits du contrat de traitement des résidus liquides et gazeux à
l'OHT POC et UTEG entre SOLVIN FRANCE SA et INOVYN PVC FRANCE SAS ;
l'exploitant n'a pas rédigé l'ensemble des conventions relatives aux rejets aqueux
et ne les a pas présentées lors de l'inspection du 26 mars 2021 ;
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que ['exploitant s'est engagé, à travers la charte « Hygiène, sécurité et protection
de l'environnement pour la plate-forme de Tavaux » (dernière version en date du
13 novembre 2018) à rédiger ces conventions sous forme de « Fiches
d'Acceptations des Effluents » stipulant les valeurs limites (minimales, moyennes
et maximales par exemple) acceptables par l'Exploitant aval ;
que l'absence de conventions définissant les seuils à respecter pour différentes
substances et paramètres ainsi que les conditions de surveillance des rejets est
susceptible de remettre en cause la maîtrise des impacts environnementaux des
rejets de chaque exploitant et in fine des rejets de l'ensemble de la plate-forme
vers le milieu naturel ;

que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux
intérêts vises à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ;
qu'en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un
exploitant, le Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en
application de l'article L.171-8 du code de l'environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du JURA,

ARRÊTE

Article 1:OBI ET

La société INOVYN FRANCE, exploitant d'installations sur le site industriel de Tavaux,
commune d'Abergement la Ronce, est mise en demeure de respecter les dispositions
suivantes, sous les délais fixés à compter de la date de notification du présent arrêté :

- article 12 du titre l de l'arrêté préfectoral modifié n° AP-2019-31 du 25 juillet 2019 :
en fournissant dans un délai de 4 mois les copies des conventions relatives aux

rejets aqueux signées établies avec les exploitants de la plate-forme, nécessaires à la
bonne maîtrise des impacts environnementaux de celle-ci.

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait par été déféré à la mise en demeure à l'expiration d délai
imparti, indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
l'autorité administrative peut arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article
L.171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R.171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est
publié sur le site internet de a préfecture pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société INOVYN FRANCE.
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ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L.171-n du Code de l'environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal
Administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R.421-1 du Code de la justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Articles : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, Monsieur le Sous-Préfet de DOLE, le Maire
d'ABERGEMENT-LA-RONCE, ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également
adressée à :

Conseils municipaux d'ABERGEMENT-LA-RONCE, DAMPARIS et TAVAUX;
Sous-Préfet de DOLE ;
Directeur Départemental des Territoires du Jura ;
Directeur Départemental des Territoires de la Côte d'Or ;
Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Jura ;
Responsable de l'UD de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence
et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ;
Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du Jura ;
Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours du Jura ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Bourgogne - Franche-Comté à Besançon ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
d'Auvergne Rhône-Alpes/UD Villeurbanne.

Fait à Lons-le-Saunier, le® ? '-^ ?1!^

Le Préfet

Pour le prqffet et
Les^i;

par delegation
lEtaJre.gwTm-ri

'xîustirï BAB I LOTTE
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-26-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société CAMBOUIS AUTO

<

Commune de COURLAOUX (39570)

LE PRÉFET DU JURA

VUS ET CONSIDÉRANTS ,

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 181-3 et L. 511-1;

VU le Code de justice administrative ;

VU l'arrêté préfectoral n°638 du 27 mai 2002 délivré à la société CAMBOUIS AUTO pour l'exploitation
d'une installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d'usage au
titre de la rubrique 2712 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1
(installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le rapport relatif à l'inspection du 30 mars 2021, transmis à l'exploitant par courrier en date du 22
avril 2021 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l'environnement ;

VU le projet d'arrêté préfectoral transmis le 22 avril 2021 à l'exploitant en application de l'article L. 171-
6 du Code de l'environnement ;

VU l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité ;

CONSIDÉRANT que les installations ne sont pas aménagées ni exploitées selon les plans et données
techniques du dossier de porter à connaissance du 21 décembre 2011 fixant à 250 m2 la surface
occupée par les véhicules non dépollués, et que ces modifications n'ont pas été portées à la
connaissance du préfet ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 27 mai
2002 susvisé ne sont pas respectées;
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CONSIDÉRANT l'article 10 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé qui impose que le sol des
emplacements utilises pour le dépôt des véhicules terrestres hors d'usage non dépollués, le sol des
aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules
sont imperméables et munis de rétention ;

CONSIDÉRANT que le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors
d'usage non dépollués en surplus ne respecte pas les prescriptions de l'article 10 de l'arrêté ministériel
du 26 novembre 2012 susvisé ;

CONSIDÉRANT que ['exploitant n'est pas en mesure, le jour de l'inspection, de présenter la liste des
détecteurs de fumée, ni de confirmer le bon fonctionnement de l'unique détecteur identifié ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 19 de l'arrêté ministériel du 23
novembre 2012 susvisé ne sont pas respectées;

CONSIDÉRANT que l'exploitant n'est pas en mesure, le jour de l'inspection, de justifier la disponibilité
effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage des eaux
incendie ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 20 de l'arrêté ministériel du 23
novembre susvisé ne sont pas respectées;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
visés à l'article L. 181-3 du Code de l'Environnement ;

CONSIDÉRANT qu'en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l'article L. 171-8 du
Code de l'Environnement;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Jura;

ARRÊTE

ARTICLE 1-OBJET

La société CAMBOUIS AUTO exploitant une installation d'entreposage, dépollution, démontage ou
découpage de véhicules hors d'usage sur la commune de COURLAOUX est mise en demeure de
respecter les dispositions suivantes, sous les délais fixés à compter de la date de notification du présent
arrêté :

article 4 de l'arrêté préfectoral du 27 mai 2002 susvisé ;

soit en justifiant d'un retour à une exploitation conforme aux prescriptions, plans et données
techniques de l'arrêté de 23 novembre 2011 et du porter à connaissance du 21 décembre 2011,
dans un délai de 3 mois ;

soit en régularisant la situation administrative du site, par le dépôt d'un dossier complet
répondant aux prescriptions du présent article, dans un délai de 3 mois.

article 10 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé (caractéristique des sols) :

en justifiant, dans un délai de 3 mois, que l'ensemble des véhicules hors d'usage non dépollués
entreposés sur le site le sont sur des aires imperméables et munies de rétention.

article 19 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé :

en formalisant la liste des dispositifs de détection de fumées installés avec leur fonctionnalité et
en justifiant la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection des
fumées dans les différents locaux techniques, dans un délai de 3 mois.
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article 20 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé :

en justifiant de la présence d'un ou plusieurs appareils d'incendie respectant les conditions
fixées par le présent article, ou à défaut de la présence d'une réserve d'eau d'au moins 120
metres cubes respectant elle aussi les conditions fixées par le présent article, dans un délai de 3
mois.

en transmettant une copie du plan des locaux mentionnés à l'article 9 de l'arrêté ministériel du
26 novembre 2012 susvisé, dans un délai de trois mois.

ARTICLE 2 - SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut
arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de ['article L. 171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 - NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R. 171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société CAMBOUIS AUTO.

ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 - EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Maire de la commune de COURLAOUX, le Directeur
Regional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 27 MAI 2811

Le Préfet
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